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SECON DAIRE Procès-verbal

Conseil d'établissement de l'école secondaire d'Anjou
Le mercredi 15 juin 2022

Salle de conférence à 18h30

'ANTOU

Étaient présents :

Étaient absents :

Secrétaire :

lnvité:

Asma Benaziz, parent
Amel Boumenna, parent
Annie Cinq-Mars, représentante de
la communauté
Richard Gilbert, directeur
Annie Lévesque, parent

Mario Bouche4 enseignant
Lyne Leblond, parent
Moncef Bouanani, parent

Claire Perreault

Julien Deschênes, gestionnaire administratif

Kelly Perreault, personnel de soutien
Taha Rayad, élève 4" secondaire
Patrice Saucie6 parent
Fanny Thibeault, enseignante
Carole Rivard, enseignante

Tanya Tremblay, élève 5" secondaire
Stéphanie Limoges, personnel
professionnel

Martin Gendron, enseignant

Cêntra
1

1.- Ouverture de la rencontre 18:45
Monsieur Gilbert débute la rencontre.

2.- Lecture et adoption de lbrdre du jour farticle L2 a été ajouté à l'ordre du jour.

Uordre du jour est adopté.

Proposé par madame Annie Lévesque
Secondé par madame Asma Benaziz

3. Suiviet adoption du procès-verbal de la
rencontre du 18 mai 2022

Le procès-verbal est accepté tel quel.

Proposé par madame Annie Lévesque
Secondé par monsieurTaha Rayad

4. Questions du public Aucun public

5. Affaires de la direction : Présentés par monsieur Julien Deschênes

5.1 Frais chargés aux parents et liste du matériel
scolaire 2022-2023

Très peu de changements par rapport à l'année scolaire
2O2L-2O22. On recommande aux parents de réutiliser le
matériel en bon état d'une année à l'autre.

ll est proposé de mettre entre parenthèses les matières
histoire, géographie, etc. pour l'univers social.

La loi sur l'lnstruction publique (LlP) a été modifié afin de
diminuer les frais scolaires; le matériel périssable n'apparaît
plus dans la liste des frais chargés aux parents ce qui donne
une réduction des coûts d'environ L5%. La facturation se

fera par courriel.
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Plusieurs mesures ont été mises en place pour favoriser
l'accès à tous les services, activités et matériel.

Les frais chargés aux parents et les listes du matériel scolaire

2022-2023 sont acce ptés.

Proposé par madame Asma Benaziz

Secondé par madame Kelly Perreault

5.2 Code de vie 2O22-2023 Uécole secondaire d'Anjou garde le statu quo sur le code de

vie en enseignant les comportements attendus pour une
école saine et sécuritaire. Elle compte sur l'implication et le
soutien des parents afin de sensibiliser les élèves.

Proposé par monsieur Patrice Saucier

Secondé par monsieurTaha Rayad

5.3 Assemblée générale; le mardi 6 septembre
2022eLpostes à combler

Monsieur Gilbert informe que l'assemblée générale se

déroulera en même temps que la rencontre des parents de

début d'année.

ll y a trois postes à combler pour l'année scolaire 2022-2023,
dont le poste de président(e) du conseil d'établissement.

5.4 Attestation de la formation obligatoire Tous les nouveaux membres confirment avoir suivi la

formation obligatoire.

5.5 Reddition de compte du projet éducatif
2020-202L

Monsieur Gilbert présente la reddition de compte du projet
éducatif pour l'année scolaire 2O2O-2O21.

La reddition de compte 2020-202L est adoptée.

Proposé par madame Carole Rivard

Secondé par madame Amel Boumena

5. Affaires du conseil d'établissement
lJlnfo-parents est très apprécié.

de senttces scotaltE
cte ta Pointêdê-t'flte-- - .'^ - -;i - ttt ltlqUeDeC su



École
SECONDAIRE Procès-verbal

Conseil d'établissement de l'école secondaire d'Anjou
Le mercredi 15 juin 2022

Salle de conférence à 18h30

Cêntre

'ANIOU

3

5.1 Rapport annuel du conseil d'établissement Madame Asma Benaziz, présidente du conseil
d'établissement présente le rapport annuel 202l-2022.

Le rapport annuel
d'établissement.

est adopté par le Conseil

Proposé par madame Kelly Perreault
Secondé par madame Annie Lévesque

7. Mot de la représentante au comité de parents Madame Annie Lévesque a assisté au colloque des comités
de parents au cours duquel les sujets suivants ont été
abordés :

Le rôle des parents en éducation : ils sont un atout
précieux dans la réussite de leur enfant et aident à créer
un sentiment d'appartenance ce qui améliore les

communications. Un accent a été mis sur l'importance
dêtre ouverts aux propositions et aux idées des parents
dans leur implication tout en respectant le rôle de
chacun.
Un panel d'élèves a répondu à plusieurs questions en
lien avec la vie scolaire.

8. Mot du représentant des élèves Un concours pour les étudiants en arts et multimédia a été
organisé pour créer la couverture de l'agenda de l'an
prochain. Le format demeure le même que cette année,

Le conseil étudiant prévoit une semaine de la mode l'an
prochain; les élèves intéressés pourront présenter les

vêtements et accessoires, il y aura un jury et des prix seront
remis.

ll est proposé d'installer une machine dans l'école pour les

cartes OPUS. Des démarches doivent être faites auprès de
la société de transport de Montréal (STM).

9. Mot de la représentante de la communauté La maison des jeunes est à finaliser le plan d'action qui sera

diffusé par la suite.

Les différents partenaires de la communauté collaborent
bien avec l'équipe-école.

Le calendrier des activités estivales sera disponible bientôU il
y aura un camp de jour pour les 12 à 17 ans.

10. Mot du représentant au CcÉHDAA Lors de la rencontre du CCÉHDM du mois de mai, il a été
question des jeux olympiques spéciaux, du PFAE et de la

TEVA, du cheminement scolaire des élèves de deuxième
cycle en FPT et FMS ainsi que des stages.
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Une conférence pour les parents des élèves HDAA sur la
progression des élèves en difficulté a été proposée.

11. Correspondance Aucune correspondance

12. Budget du conseil d'établissement Un budget de 560.005 est attribué au conseil

d'établissement. La direction propose de déposer ce

montant au fonds des finissants.

Cette proposition est acceptée.

Proposé par madame Amel Boumena

Secondé par madame Annie Lévesque

13. Période de questions
ll y aura des portes ouvertes à l'automne 2022,

14. Levée de l'assemblée 2O:L3

Proposé par madame Fanny Thibeault
Secondé par madame Carole Rivard

Qu


